Conseil d’administration 

L’assemblée générale désignera parmi les membres pour une période renouvelable de trois ans, les membres du conseil d’administration qui seront trois au minimum et douze au maximum, étant entendu que le nombre d’administrateurs sera toujours inférieur au nombre de membres. 
Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées. 

La démission d’un administrateur doit être adressée par courrier au président et doit, pour être effective, être acceptée par le conseil d’administration.  La révocation d’un administrateur est prononcée par l’assemblée générale pour motif grave ou pour sanctionner toute action ou omission lésant gravement les intérêts de l’association.
Le conseil désigne en son sein un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Ces fonctions seront assurées bénévolement tout comme les mandats d’administrateurs seront des mandats gratuits.  En cas d’empêchement du président, ses fonctions seront assumées par un autre administrateur mandaté ou par lui ou, à défaut, par le plus âgé des administrateurs. 
Le conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de l’association. La gestion journalière de l’association est exercée par deux administrateurs agissant conjointement et désignés par le conseil d’administration. Leur mode de cessation de fonctions est identique à ce qui est prévu pour la fonction d’administrateur. 

La représentation de l’association, en ce compris en justice, est exercée par deux administrateurs désignés par le conseil d’administration, agissant conjointement. Leur mode de cessation de fonctions est identique à ce qui est prévu pour la fonction d’administrateur. 
Si l’association décide de publier un document officiel ou un communiqué de presse, les décisions seront prises à l’unanimité des membres du conseil d’administration.  Les membres du conseil d’administration devront se prononcer dans les quinze jours à défaut de quoi leur accord sera supposé acquis.  Les prises de position de l’association n’engagent pas la responsabilité des sociétés dont les membres de l’association font partie. Ceci sera précisé de façon appropriée toutes les fois où l’association aura décidé d’exprimer une opinion ou d’établir un communiqué de presse dans le cadre de cette disposition. 

